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2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1088-2011, 26 octobre 2011

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Règlement d’application
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance maladie

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29), le gouvernement peut, après consulta-
tion de la Régie de l’assurance maladie du Québec ou sur
la recommandation de celle-ci, adopter des règlements
pour déterminer, parmi les services visés à l’article 3 de
cette loi, ceux qui ne doivent pas être considérés comme
des services assurés, et la fréquence à laquelle certains
de ceux qui sont visés au paragraphe c du premier alinéa
ou au deuxième alinéa de l’article 3 peuvent être rendus
pour demeurer des services assurés;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b.1 du premier
alinéa de l’article 69 de cette loi, le gouvernement peut,
de la même manière, prescrire les cas, conditions ou
circonstances dans lesquels des services visés à l’article
3 de cette loi ne sont pas considérés comme des services
assurés  pour les personnes assurées ou celles d’entre
elles qu’il indique;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement d’application de
la Loi sur l’assurance maladie a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec le 10 août 2011, avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE la Régie a été consultée sur ce projet
de règlement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur l’assurance maladie, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance
maladie

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 69)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur l’assu-
rance maladie (c. A-29, r. 5) est modifié, à l’article 22,
par l’insertion, après le paragraphe q.2, du suivant :

« q.3) la tomographie optique du globe oculaire et
l’ophtalmoscopie confocale par balayage laser du nerf
optique, à moins que ces services ne soient rendus dans
une installation maintenue par un établissement qui
exploite un centre hospitalier ou qu’ils ne soient rendus
dans le cadre du service d’injection intravitréenne d’un
médicament antiangiogénique en vue du traitement de la
dégénérescence maculaire liée à l’âge; ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1089-2011, 26 octobre 2011

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Formules et relevés d’honoraires relatifs à la Loi
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les formules et les relevés d’honoraires relatifs à
la Loi sur l’assurance maladie

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 72 de la Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29), la Régie de l’assurance maladie du
Québec peut, par règlement, prescrire le contenu des
formules de relevés d’honoraires ou de toute autre for-
mule de la Régie qui peuvent ou doivent être utilisées
par un professionnel de la santé, une personne assurée,
une personne qui réside ou qui séjourne au Québec, un
établissement ou un laboratoire;
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